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1. Introduction Ce rapport porte sur le travail de Master intitulé « Conception et Dimensionnement d’un Pont sur la Ravine Fontaine à la Réunion/F ». Le projet s’inscrit comme la participation virtuelle au concours international émis en 2000, pour la réalisation des ouvrages d’art exceptionnel de la route des Tamarins à la Réunion/F et particulièrement sur celui permettant le franchissement de la Ravine Fontaine. L’objectif sous-jacent est l’élaboration d’un pont en béton armé et précontraint de 170m de longueur au dessus de la ravine susmentionnée. Pour satisfaire cet objectif, les étapes successives de pré-étude - conception - prédimensionnement et dimensionnement d’éléments particuliers ont été effectuées. Ce rapport traite particulièrement des sujets suivants :



4 VARIANTES ÉTUDIÉES ...................................................................................................................................................... 6 4.1 PONT À BÉQUILLES ............................................................................................................................................................. 6 4.2 PONT ARC ........................................................................................................................................................................... 7 4.3 PONT SUSPENDU ................................................................................................................................................................. 8 4.4 PONT HAUBANÉ .................................................................................................................................................................. 9 4.5 PONT POUTRE ................................................................................................................................................................... 10 4.6 SYNTHÈSE DES AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS DES VARIANTES ÉTUDIÉES ..................................................................... 11



-



présentation des variantes envisagées base pour la réflexion au sujet de l’élaboration de la variante projetée dimensionnement général de la variante choisi études particulières sur la conception d’un système de précontrainte non adhérente (chapitre « Présentation du mode de construction de la solution choisie » et sur l’étude de tirants armés et précontraints (chapitre « Etude particulière »)



5. CHOIX CONCEPTUELS DE LA SOLUTION RETENUE ............................................................................................ 12 5.1 DIMENSIONS GÉNÉRALES.................................................................................................................................................. 12 5.2 FORME GÉNÉRALE ............................................................................................................................................................ 12 6. PRÉSENTATION DU MODE DE CONSTRUCTION DE LA SOLUTION RETENUE ............................................. 14 6.1 MODE DE CONSTRUCTION CHOISI ..................................................................................................................................... 14 6.2 CHOIX DU NOMBRE D’ÉTAPES BALANCÉES PAR LA PRÉCONTRAINTE NON ADHÉRENTE ..................................................... 15 6.3 CHOIX DU POURCENTAGE DU POIDS PROPRE CARACTÉRISTIQUE BALANCÉ PAR LA PRÉCONTRAINTE NON ADHÉRENTE DÉFINITIVE ............................................................................................................................................................................. 16 7. DIMENSIONNEMENT DES ÉLÉMENTS PRINCIPAUX DE LA SOLUTION RETENUE...................................... 17 7.1 SYSTÈME STATIQUE GÉNÉRAL ET MODÉLISATION ............................................................................................................. 17 7.2 DIMENSIONNEMENT DE LA PRÉCONTRAINTE NON ADHÉRENTE ......................................................................................... 17 7.3 TRANSFERT DES CHARGES DU HAUBANAGE PROVISOIRE AU SYSTÈME DÉFINITIF .............................................................. 18 7.4 PRÉDIMENSIONNEMENT DE L’ARC .................................................................................................................................... 18 7.5 DIMENSIONNEMENT DU CONTREPOIDS ............................................................................................................................. 19 7.6 DIMENSIONNEMENT DE LA FONDATION ............................................................................................................................ 19 7.7 DIMENSIONNEMENT DE LA DALLE DE ROULEMENT ........................................................................................................... 19 7.8 DIMENSIONNEMENT DES MONTANTS COMPRIMÉS ............................................................................................................. 20 7.9 DIMENSIONNEMENT DES MONTANTS TENDUS ................................................................................................................... 20



De plus, en complément de ce rapport, des plans d’ensemble, de coupes transversales, d’armature et précontrainte et de cinématique de construction sont annexés. Ces plans synthétisent une grande partie du travail effectué et donnent une vue d’ensemble de l’ouvrage projeté. Une maquette à l’échelle 1 : 200 de la variante projetée a également été effectuée, procurant une visualisation de l’ouvrage proposé. Ce travail, réalisé pendant le semestre d’été 2006, a été effectué sous la direction du laboratoire de l'ISBéton, dirigé par le professeur Aurelio Muttoni, de la faculté environnement naturel, architectural et construit (ENAC) de l'école polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL). Monsieur Jean-François Klein, codirecteur du bureau d’ingénieurs civils Tremblet S.A. de Genève et gagnant du concours de l’ouvrage d’art traité, a contribué en tant qu’expert externe. Sa disponibilité ainsi que sa connaissance du site de construction a contribué à la bonne réalisation de ce travail.



8. ETUDE PARTICULIÈRE : DIMENSIONNEMENT DU JOINT DE CLAVAGE DE L’ARC POUR LA TRACTION........................................................................................................................................................................... 21 9. CONCLUSION..................................................................................................................................................................... 22 9.1 TRAVAIL EFFECTUÉ .......................................................................................................................................................... 22 9.2 TRAVAIL ENCORE À ENVISAGER ....................................................................................................................................... 22 RÉFÉRENCES ......................................................................................................................................................................... 22 ANNEXES ET NOTES DE CALCULS..............................................................................................DOCUMENT ANNEXÉ PLANS : D’ENSEMBLES ; COUPES TRANSVERSALES ; D’ARMATURE ET PRÉCONTRAINTE ; DE LA CINÉMATIQUE DE CONSTRUCTION……………………………………………………………………………………..………..PLANS ANNEXÉS
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 Conception et Dimensionnement d’un pont sur la Ravine Fontaine à la Réunion/F Projet de Master 2006 ______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________



2. Description du projet Le présent travail porte sur la réalisation d'un ouvrage d'art, en béton armé et précontraint, permettant le franchissement de la Ravine Fontaine à la Réunion (Figure 2.1). Le pont fera partie intégrante du projet plus général de la construction d'une nouvelle voie express à 2 x 2 voies reliant les communes de SaintPaul et d'Etang-Salé dans le département français d'outre-mer de la Réunion. La nouvelle « Route des Tamarins » sera située, à mi-pente entre 200 et 300m au-dessus de la mer. Cette particularité du tracé a pour objectif de préserver le littoral. Par contre, elle impose de nombreux ouvrages d'art permettant le franchissement de différentes ravines qui devront être traités avec beaucoup de soins, la « Route des Tamarins » se situant sur la plus grande entité paysagère de la Réunion. La Ravine Fontaine est située à proximité de Saint-Leu et mesure 170m de largeur et environ 110m de profondeur (Figure 2.2). Le Pont de franchissement est positionné sur la ligne droite qui relie les coordonnées topographiques 45996 Nord - 136114 Est et 46182 Nord - 136104 Est (Plan d’ensemble) et sera visible depuis le littoral (Figure 2.3).



Figure 2.2 : Vue aérienne de la Ravine Fontaine



Figure 2.3 : Vue de la Ravine Fontaine depuis l’exutoire (en rouge position du futur ouvrage) Figure 2.1 : Carte de la Réunion/F
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3. Contraintes liées au projet 3.1 Dimensions de bases La Ravine Fontaine est une faille d'environ 170m de largeur et 110m de profondeur au niveau du passage de la brèche par la route des Tamarins La déclivité longitudinale est fixée à 1.22%. Le profil en travers est défini en toit, avec un dévers de 2.5%. Deux solutions sont proposées : la première prévoit un tablier unique d'une largeur utile de 18.60m alors que la seconde serait constituée par deux tabliers de 9.00m chacun (Fig. 3.1).



3.2 Equipements Le dispositif de retenue contre la chute d'un véhicule depuis le pont sera assuré par une hauteur normale des barrières de sécurité. La couche de roulement aura une épaisseur de 7cm. L'évacuation des eaux du tablier devra être assurée sur l'intégralité de l'ouvrage, aucun rejet direct n'étant autorisé. L’eau évacuée sera ensuite collectée dans le réseau général de la route.



Figure 3.1 : Géométrie imposée de la dalle de roulement



Des réseaux annexes (EDF, France Télécom, …) doivent être intégrés dans la conception du pont.



3.3 Faune et Flore La Ravine Fontaine est classée, dans l'Inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique, en catégorie type I (Z.N.I.E.F.F. Type I). Cette catégorie correspond à des secteurs biologiques remarquables qui doivent faire l'objet d'une attention toute particulière lors de tout projet d'aménagement. La Ravine Fontaine présente des espèces florales rares au fond et aux abords de la faille. Les interventions sur les lieux du chantier devront par conséquent être limitées. La Ravine Fontaine abrite également des sites de nidification d'oiseaux indigènes protégés, trois espèces de petites chauves-souris protégées (Figure 3.2) ainsi que de nombreux petits mammifères. Toute atteinte envers des zones de végétation indigène devra être compensée par des mesures pour recréer des paysages végétaux diversifiés.



3.4 Géologie La formation rocheuse de la Ravine Fontaine est volcanique comme toute l'île de la Réunion. Cette formation rocheuse se présente par une alternance de couches de scorie et de basalte, les formations basaltiques résultant des coulées volcaniques du Piton des Neiges.



Dreier Damien



Figure 3.2 : Chauve souris Molosse protégé à la Réunion



4



 Conception et Dimensionnement d’un pont sur la Ravine Fontaine à la Réunion/F Projet de Master 2006 ______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ Des éboulis sont présents sur les deux rives mais devraient se limiter à des instabilités de blocs. La construction d'appui dans la partie supérieure des rives est réalisable, toutefois dans des conditions difficiles. De plus, l'alternance de couches de raideur très variables peut provoquer des tassements différentiels. Les formations géologiques rencontrées à proximité du passage de la Ravine Fontaines ont été étudiées à l'aide de carottages (SCRF3 et SCRF4) et de sondages pressiométriques (SPFR1, SPFR2 et SPFR2 bis) fournis dans le dossier de concours. Les valeurs suivantes de contrainte admissible du sol ont été admises pour le dimensionnement des fondations : - Dans la direction verticale : σsol,vertical,ELU = 1.5 [N/mm2] et σsol,vertical,ELS = 1.0 [N/mm2] - Dans la direction horizontale : σsol,horizontal,ELU = 1.0 [N/mm2] et σsol,horizontal,ELS = 0.7 [N/mm2]



3.5 Sismicité La Ravine Fontaine est située dans une zone de sismicité 0, la classe de sismicité 0 étant la classe la plus faible. En effet, malgré le caractère volcanique de l’île, les éruptions sont de type hawaïenne (lave très fluide).



3.6 Vent L’île de la Réunion est exposée aux cyclones tropicaux (Figures 3.3 et 3.4). Par conséquent, des vents de 300 km/h doivent être considérés comme action accidentelle lors du dimensionnement de l’ouvrage. Toutefois, pour la vérification de la structure à l’état limite ultime (sauf action accidentelle) et de service, une vitesse de vent caractéristique de seulement 100 km/h peut être considérée.



Figure 3.3 : Saison Cyclonique 2004-2005 à proximité de l’île de la Réunion Abréviation de la nature des vents : TT : Forte Tempête Tropicale CT : Cyclone Tropical



3.7 Température La température minimale enregistrée à proximité de la Ravine Fontaine est d’environ 5°C alors que la maximale se situe à 35°C. Pour les problèmes de dilatation thermique, il faudra donc considérer un ∆t de 15°C pour une température de clavage de 20°C.



3.8 Charges utiles Les charges utiles doivent être en accord avec les Eurocodes en vigueur en France. C'est-à-dire la section 4 de la norme EN 1991/3 : "Charges sur les ponts dues au trafic". Pour le modèle de charge no 1 (système principal de chargement) proposé dans cette norme, les coefficients αQi et αqi seront considérés pour une route de deuxième classe. Les charges d'essieu de la voie no 1 et des autres voies sont par conséquent pondérées par les coefficients 0.9 et 0.8. Les charges réparties sont quant à elles pondérées par les coefficients 0.7 et 1.0. Pour le modèle no 2 le coefficient βQ est de 0.9 et s’applique au présent viaduc. Figure 3.4 : Vitesses de vent record enregistrées sur l’île de la Réunion
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4 Variantes étudiées Ce chapitre présente les différents ouvrages étudiés pour le franchissement de la Ravine Fontaine qui ont été considérés lors de l’avancement de ce travail de Master. Les variantes sont présentées dans l’ordre des points de comparaison énoncés dans la liste suivante : Présentation générale de la variante Efforts dans la structure Efforts dans les fondations Intégration dans le paysage Construction Quantité de matériaux L’analyse des points de comparaison aboutissant au choix de la solution structurale retenue.



4.1 Pont à béquilles Présentation générale de la variante Le pont à béquilles étudié a une portée globale de 172m, composée de deux travées de rive de respectivement 56 et 47.5m et une travée centrale de 68.5m. Les piles sont fondées à approximativement 30m en dessous de la dalle de roulement. Le caisson principal, de dimensions variables, a une hauteur de 3m en travée et sur culées et de 5m au niveau des piles. Les piles, également de section variable, sont profilées pour minimiser l’impacte éventuel de chutes de blocs provenant de la partie supérieure de la falaise.



Figure 4.1 : Elévation de la variante pont à béquilles



Efforts dans la structure La hauteur statique du caisson étant de 3m en travée centrale vis-à-vis d’une portée de presque 70m, l’élancement général du caisson est donc de plus de 1/20. Les béquilles inclinées supportent plus de 60m de tablier chacune. Toutefois, l’inclinaison des béquilles par rapport à la verticale est de 45°, ce qui explique que les efforts dans la structure peuvent être considérés comme raisonnables. Efforts dans les fondations Les béquilles étant inclinées de 45° par rapport à la verticale, les fondations à leur pied sont sollicitées raisonnablement. Les culées, également sollicitées verticalement, supportent une vingtaine de mètres de tablier, ceci étant défavorable par rapport à la stabilité au glissement du haut de la ravine. Intégration dans le paysage Le pont, de forme sobre, s’intègre de manière satisfaisante dans la ravine. La structure, de type inférieure, ne perturbe pas le paysage autoroutier perçu par les usagers de la route.



Figure 4.2 : Coupe au niveau des piles et de la travée centrale de la variante pont à béquilles
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 Conception et Dimensionnement d’un pont sur la Ravine Fontaine à la Réunion/F Projet de Master 2006 ______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ Construction La construction des appuis dans la ravine s’avère très difficile, les falaises de la ravine étant quasiment inaccessibles en dessous de 20m par rapport au tablier du pont. Il faut également envisager d'ancrer profondément les fondations des béquilles, la falaise pouvant être instable. La construction du tablier est prévue soit sur cintre, soit par encorbellement depuis le sommet des béquilles, soit par poussage après la réalisation des béquilles. La solution sur cintre nécessiterait une construction provisoire très importante et quasiment inenvisageable. La solution par encorbellement nécessite un haubanage provisoire et un nombre d’ancrage très important, la structure étant globalement instable jusqu’au joint de clavage de la travée centrale. De même, la solution par poussage nécessiterait un haubanage provisoire très important des béquilles pour garantir la sécurité au renversement lors du poussage. Quantité de matériaux La quantité de matériaux est relativement faible, la construction en caisson fermé sur pile se révèle être une structure efficace pour reprendre les sollicitations de toutes sortes.



4.2 Pont arc Présentation générale de la variante Le pont arc (surbaissé) étudié, a une portée identique à la variante pont à béquille, c’est à dire172m. La portée est divisée en trois parties, deux travées de rive de respectivement 35.2 et 36.8m et une travée centrale de 100m. Les piles sont fondées à environ 17m en dessous de la dalle de roulement. Le tablier-dalle est supporté par des voiles dans la partie centrale et par un sommier dans les parties latérales. L’arc de dimension constante à une section carrée de 3x3m.



Figure 4.3 : Elévation de la variante pont arc



Efforts dans la structure La hauteur statique de la structure au niveau de la fondation de l’arc est de 17m vis-à-vis d’une portée d’environ 170m. C’est à dire un élancement de plus de 1/10. Les efforts dans l’arc, surbaissé, sont relativement importants. Toutefois, l’arc de dimensions importantes peut reprendre une sollicitation très importante. La reprise des efforts n’est donc pas un réel problème pour la structure. Le tablier dalle, situé sur les parties latérales, doit être supporté par un sommier important. En effet, les travées de rive ont chacune une portée supérieure à 35m. Efforts dans les fondations Les fondations au pied de l’arc sont sollicitées de manière très importante, l’inclinaison de l’arc étant de plus de 70° par rapport à la verticale. Un effort horizontal très important est donc prévisible. Les culées sont également sollicitées, chacune supportant une quinzaine de mètres de tablier. Comme pour la variante pont à béquille, la stabilité du haut de la ravine est compromise par la sollicitation verticale provenant des culées. Intégration dans le paysage Le pont, de forme naturelle, s’intègre de manière satisfaisante dans la ravine. Une nouvelle fois, la structure, de type inférieure, ne perturbe pas le paysage autoroutier perçu par les usagers de la route. Figure 4.4 : Coupe au niveau d’une section de rive et de la travée centrale de la variante pont arc
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 Conception et Dimensionnement d’un pont sur la Ravine Fontaine à la Réunion/F Projet de Master 2006 ______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ Construction La construction des appuis dans la ravine s’avère difficile, les falaises de la ravine étant quasiment inaccessibles. L’arc est construit soit sur cintre, solution très défavorable, soit par étapes successivement haubanées depuis les culées. La solution par étapes provisoirement haubanées nécessite un nombre d’ancrage très important, la structure étant globalement instable jusqu’au joint de clavage de la travée centrale. Une fois l’arc construit, la construction du voile ainsi que du tablier est exécutée par coffrage mobile appuyé sur l’arc. Quantité de matériaux La quantité de matériaux est plus importante que pour la solution précédente. L’arc étant plus sollicité que les béquilles. De plus, le système de la structure principale est moins efficace que la solution en caisson fermé sur pile, ce qui nécessitera un volume de matériaux de construction plus important.



4.3 Pont suspendu Présentation générale de la variante Le pont suspendu ou à précontrainte extérieure étudié a une portée légèrement supérieure au variantes précédentes, la portée totale étant de 190m. Une nouvelle fois, la portée est divisée en trois parties, deux travées de rive de 41.5m et une travée centrale de 107m. Toutefois, le caisson suspendu ne repose pas au niveau des piles pour ne pas produire un point dur dans le pont. Les piles sont fondées à un peu plus de 30m en dessous de la dalle de roulement. Le caisson aérodynamique est supporté par des suspends inclinés de la même manière que les câbles porteurs principaux. Les piles sont également inclinées dans leur partie supérieure pour donner une sensation d’ouverture pour les usagers de la route. La partie inférieure est, comme dans la variante pont à béquilles, profilé afin de diminuer l’impacte d’éventuelles chutes de blocs.



Figure 4.5 : Elévation de la variante pont suspendu



Efforts dans la structure La hauteur statique de la structure au niveau de la fondation est de 45m vis-à-vis d’une portée de 190m. L’élancement global est par conséquent de plus de 1/4. Par contre la dalle de roulement est mince, le tablier étant suspendu tout les 5m, un caisson fin voire même une dalle mince de 0.5m d’épaisseur est envisageable. La hauteur statique de l’ouvrage étant important, les efforts dans les piles sont assez faibles. Le tablier est globalement comprimé par le câble ancré à ses deux extrémités. Un dimensionnement particulier du tablier tenant compte du vent doit être effectué pour garantir la stabilité. Efforts dans les fondations Les fondations sont sollicitées de manière très raisonnable, l’inclinaison du pylône étant de moins de 20° par rapport à la verticale. Les culées ne sont quasiment pas sollicitées, tout le tablier étant supporté par le système suspendu. Intégration dans le paysage Les pylônes du pont dépassent seulement de 20m la ligne du tablier. Ceci permet à l’ouvrage de ne pas prendre trop d’importance dans le paysage de la ravine. Toutefois, l’intégration est moins naturelle que pour les ponts à structure porteuse inférieure. Figure 4.6 : Coupe au niveau du passage de la pile et d’une section sur la travée centrale de la variante pont suspendu
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 Conception et Dimensionnement d’un pont sur la Ravine Fontaine à la Réunion/F Projet de Master 2006 ______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ Construction La construction des appuis dans la ravine s’avère extrêmement difficile, les falaises de la ravine étant quasiment inaccessibles en dessous de 20m. Des fondations profondes contre un glissement généralisé de la zone d’appuis doivent être envisagées. Le tablier ne peut être construit que sur cintre. En effet, l’ancrage des câbles porteurs provoquant la compression généralisée du tablier ne peuvent se faire qu’une fois le tablier entièrement construit. Cette construction est par conséquent très défavorable dans ce site de construction. Quantité de matériaux La quantité de matériaux est faible, les pylônes étant peu sollicités et le tablier mince.



4.4 Pont haubané Présentation générale de la variante Le pont haubané étudié a une portée encore plus importante que la variante pont suspendu, la portée totale atteignant quasiment 200m. La portée est à nouveau divisée en trois parties, deux travées de rive de 43.5m et une travée centrale de 128m. Comme pour la variante précédente, la dalle mince suspendue ne repose pas sur les piles pour ne pas produire un point dur dans le pont. Les piles sont fondées à environ 25m en dessous de la dalle de roulement. La dalle mince est supportée par des suspends inclinés de la même manière que les mâts, les piles sont une nouvelle fois inclinées pour donner une sensation d’ouverture pour les usagers de la route. Efforts dans la structure La hauteur statique de la structure au niveau de la fondation est de plus 50m vis-à-vis d’une portée d’environ 200 m. C’est à dire un élancement global de 1/4. Par conséquent, les efforts dans les piles sont relativement faibles. Comme pour la variante pont suspendu, la dalle de roulement est mince, étant donné que le tablier est suspendu tout les 5m, une dalle mince de 0.5m d’épaisseur est envisageable. Un risque faible de flambage généralisé du tablier est à envisager, les haubans comprimant le tablier, à l’exclusion de la partie centrale. Un dimensionnement particulier du tablier concernant le vent doit être effectué pour en garantir la stabilité. L’effort d’ancrage des haubans de retenus doit être repris soit par des ancrages soit par une fondation massive jouant le rôle de contrepoids.



Figure 4.7 : Elévation de la variante pont haubané



Efforts dans les fondations Les fondations sont sollicitées de manière très raisonnable, l’inclinaison du pylône étant de moins de 20° par rapport à la verticale. Les culées sont sollicitées uniquement par les haubans de retenu, tout le tablier étant supporté par les haubans. Intégration dans le paysage Les pylônes du pont dépassent d’une trentaine de mètres la ligne du tablier. Cette configuration marque de manière importante l’ouvrage dans le paysage de la ravine. C’est pourquoi, l’intégration est bien moins naturelle que pour les ponts à structure porteuse inférieure. Construction La construction des appuis dans la ravine s’avère difficile mais envisageable, les falaises de la ravine pouvant être instables. Des fondations profondes pour les pylônes sont à envisager.
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Figure 4.8 : Coupe au niveau du passage de la pile et d’une section sur la travée centrale de la variante pont haubané
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 Conception et Dimensionnement d’un pont sur la Ravine Fontaine à la Réunion/F Projet de Master 2006 ______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ Une fois les pylônes achevés, la construction du tablier en encorbellement ne pose pas de problèmes particuliers, mis à part la nécessité de travailler avec des ouvriers spécialisés. Quantité de matériaux La quantité de matériaux nécessaire à la construction est faible, les pylônes étant peu sollicités et le tablier mince.



4.5 Pont poutre Présentation générale de la variante Le pont poutre étudié a une portée de 170m. Toutefois, si l’on considère également les culées massives, la longueur totale de l’ouvrage s’élève à 245m. L’arc (surbaissé) est fondé à environ 17m en dessous de la dalle de roulement et à plus de 10m en retrait par rapport aux falaises. Le tablier-dalle est supporté par des montants inclinés dans la partie centrale de l’ouvrage et par des Le tablier-dalle est supporté par des montants inclinés dans la partie centrale de l’ouvrage et par des voiles à proximité des culées. Deux sommiers longitudinaux, sur toute la longueur de l’ouvrage, ainsi que des entretoises au niveau des intersections des montants sont présentes. L’arc est de dimensions variables, tant dans ses dimensions verticales que transversales. Efforts dans la structure : La hauteur statique de la structure au niveau de la fondation de l’arc est d’environ 17m vis-à-vis d’une portée de 170m. C’est à dire élancement de plus de 1/10. L’arc étant surbaissé, les efforts dans l’arc sont relativement importants. Toutefois, la reprise des efforts n’est pas un réel problème pour l’arc. Le choix de la direction des montants est en accord avec les champs de contraintes relatifs aux poutres encastrées. Les montants tendus sont précontraints pour permettre un bon fonctionnement de la structure.



Figure 4.9 : Elévation de la variante pont poutre



Efforts dans les fondations : Les fondations au pied de l’arc sont sollicitées de manière relativement importante, l’inclinaison de l’arc étant de plus de 70° par rapport à la verticale. Un effort horizontal très important est donc prévisible. Toutefois, le contrepoids produit par la culée massive permet de redresser l’effort dans la fondation par rapport à la verticale. L’inclinaison finale de la résultante de la réaction d’appuis est d'une trentaine de degré par rapport à la verticale. Cette inclinaison est favorable à la stabilisation des falaises instables. Intégration dans le paysage : Le pont de forme relativement naturelle, s’intègre de manière satisfaisante dans la ravine. La structure de type inférieure ne perturbe pas le paysage autoroutier visible par les usagers de la route. Construction : La construction est effectuée en plusieurs étapes. La première consistant à créer les culées massives de grande dimension. Cette opération, à première vue déraisonnable, est en réalité acceptable au constat d'une mauvaise qualité de la roche au niveau des fondations et vis-à-vis de la simplification produite sur la suite de la construction. La deuxième étape consiste à construire l’arc ainsi que les voiles et le tablier par un mixte entre une construction en encorbellement et une construction par haubanage provisoire. Les culées massives servent de contrepoids pour la construction en encorbellement. Figure 4.10 : Coupe au niveau du pied de l’arc et de la section médiane de la variante pont poutre



Dreier Damien



10



 Conception et Dimensionnement d’un pont sur la Ravine Fontaine à la Réunion/F Projet de Master 2006 ______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ Quantité de matériaux : La quantité de matériaux nécessaire à la construction de la structure du pont est du même ordre que pour Variante : Béquilles Arc Suspendu Haubané Poutre la variante pont arc. Toutefois d’importants travaux d’excavation sont nécessaires pour la construction des culées. L’excavation ne comporte pas de difficultés particulières, les culées se trouvant sur le Efforts dans la structure : + / + + / sommet des falaises. Efforts dans les fondations : / ! + + + Intégration dans le paysage : + + – – + Construction : ! – ! / + 4.6 Synthèse des avantages et inconvénients des variantes étudiées Quantité de matériaux : / / + + – L’analyse des points de comparaison (à l’aide d’un tableau synoptique) fait ressortir les constatations Conclusion : abandonnée abandonnée abandonnée envisageable choisie suivantes : -



Les variantes pont à béquilles et pont suspendu sont abandonnées en raison de leur mode de construction quasiment inenvisageable. La variante pont arc est rejetée, les efforts horizontaux dans les fondations étant beaucoup trop importants. Les solutions pont haubané ainsi que pont poutre sont envisageables, les efforts dans les fondations ainsi que le mode de construction étant en adéquation avec le site à franchir.



Au finale, la variante pont poutre est adoptée pour son intérêt esthétique et statique. Les concepts de la variante pont poutre sont traités plus en détail dans le chapitre 5.
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Signification des facteurs de comparaison : +  favorable /  moyen –  défavorable !  pas envisageable Figure 4.11 : Tableau synoptique de comparaison des variantes
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 Conception et Dimensionnement d’un pont sur la Ravine Fontaine à la Réunion/F Projet de Master 2006 ______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________



5. Choix conceptuels de la solution retenue 5.1 Dimensions générales Comme mentionné dans le chapitre 2 « Description du projet », le positionnement du pont respecte le tracé général de la nouvelle route des Tamarins tout en minimisant la portée globale du pont. Le pont sera donc aligné sur les coordonnées topographiques : 45996 Nord - 136114 Est et 46182 Nord - 136104 Est (Plan d’ensemble). L’implantation des appuis ainsi que la forme générale découlent de plusieurs exigences liées à la géologie. Les falaises étant peu stables et quasiment inaccessibles, le positionnement des appuis à plus de 20m au dessous du tablier est presque inenvisageable. La hauteur utile étant encore réduite de 3m afin d’implanter les appuis dans une couche de sol de bonne composition (σpic > 8 MPa et σfluage > 4.8 MPa comme caractéristique des échantillons des sondages SPRF1 et SPRF2). De plus, les falaises étant sujet à l’instabilité par cercle de glissement, il a été décidé de repousser les fondations à plus de 10m à l’intérieur des falaises. Par conséquent, si l’on considère une structure de type inférieure, on obtient un gabarit de 17m de hauteur sur 170m de longueur (Figure 5.1)



5.2 Forme générale



Figure 5.1 : Gabarit en élévation de l’ouvrage projeté



La forme générale du pont poutre-arc choisi découle directement des dimensions en élévation énoncées précédemment. En effet, la structure de type pont poutre-arc utilise au mieux le gabarit à disposition en maximisant l’élancement (élancement de 1/10) et en minimisant le poids en milieu de travée. Le choix de la construction d’un contrepoids de grandes dimensions repose sur des critères statiques permettant à la structure de fonctionner comme une poutre bi-encastrée pour une partie du poids propre de l’ouvrage (de plus amples explications à ce sujet sont données dans le chapitre 6) Le choix de la position ainsi que de l’inclinaison des montants relève de deux principes : Le premier est une adéquation avec les champs de contraintes typiques des poutres bi-encastrées (les montants, dont le sens d’inclinaison est le même que l’arc, sont en compression alors que ceux dans le sens opposé sont en traction). Le deuxième principe repose sur une composition spatiale visuellement satisfaisante. Ce résultat visuel est produit par une modification des écarts longitudinaux entre les montants et par une variation de leurs inclinaisons. Les écarts varient en fonction de la position du montant par rapport à la culée (écarts plus importants vers les culées).L’inclinaison varie selon la hauteur disponible entre le tablier et l’arc (inclinaison plus importante pour une hauteur plus grande). Cette recherche est matérialisée par le centre géométrique des montants, dans le sens longitudinal, reproduit en rouge sur la Figure 5.2.



Figure 5.2 : Contour général de l’ouvrage (en rouge : centre de gravité des montants)
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 Conception et Dimensionnement d’un pont sur la Ravine Fontaine à la Réunion/F Projet de Master 2006 ______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ L’étape suivante consiste à trouver une forme adéquate pour les montants. Il a été décidé de faire varier leur largeur perpendiculairement au centre de gravité, depuis leur base en s’élargissant en direction du tablier. Cette évolution de la forme a été choisie pour donner la sensation d’une construction en béton et non d’une poutre en treillis métallique et pour diminuer les portées du tablier entre les montants. L’épaisseur de l’intersection des deux montants, se reliant au niveau de l’arc, est en adéquation avec l’épaisseur de l’arc à leurs points de convergence, les deux épaisseurs étant parfaitement identiques (Plan d’ensemble). Le choix de construire un voile et non un montant lors de la première étape de construction provient du remaniement final du terrain à proximité de l’ouvrage. Le terrain remis en place vient ainsi s’appuyer sur une partie du voile d’extrémité (Figure 5.3). La forme de l’arc dans son plan, s’élargissant depuis les culées en direction du joint de clavage, a été dictée par des critères statiques et constructifs. En effet, la conservation de l’angle d’inclinaison des montants dans le sens transversal simplifie la construction et favorise un comportement satisfaisant des montants (une inclinaison trop importante créant des efforts déraisonnables). L’arc variant de largeur sur toute sa longueur, il a été décidé de mettre en avant cette particularité en accentuant l’impression visuelle par des épaisseurs variables de l’arc dans le sens transversal. Deux bandes de 1.50m de chaque côté sortant de l’arc de base pour donner l’effet de la modification de la largeur (Plan d’ensemble).



Figure 5.3 : Zoom sur le voile d’extrémité servant d’appui pour le terrain remis en place
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 Conception et Dimensionnement d’un pont sur la Ravine Fontaine à la Réunion/F Projet de Master 2006 ______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________



6. Présentation du mode de construction de la solution retenue 6.1 Mode de construction choisi Le défaut principal de la variante choisie, le pont poutre « bi-encastré » aux culées, est la très grande rigidité de la structure. Cette rigidité implique des efforts (principalement dans l’arc et le tablier) très importants lors de déplacements imposés comme les différences de température, les tassements d’appuis ou encore lors du retrait du béton. En comparaison, les ponts arc, globalement plus flexible, permettent des plus grands déplacements horizontaux. Ces déplacements horizontaux sont produits par une déformation globale de l’ouvrage dans le sens vertical. Pour l’ouvrage étudié, une solution intermédiaire peut être imaginée. Cette solution consiste à faire travailler la structure selon deux modes statiques bien différents. Le premier système statique considéré est effectivement une poutre bi-encastrée dans les culées alors que le second consiste à faire travailler la structure quasiment comme un pont arc. Le premier mode statique est obtenu en empêchant le mouvement relatif tablier-culée par l’utilisation d’une précontrainte non adhérente ancré dans les deux éléments et les comprimant l’un contre l’autre. Ce système statique est dimensionné de façon à reprendre un certain pourcentage du poids propre caractéristique de l’ouvrage. Le pourcentage du poids propre caractéristique repris par le système statique pont poutre bi-encastré sera dénommé, dans la suite de ce rapport, par "taux de balancement de la structure par la précontrainte non adhérente" ou simplement "balancement". La force dans la précontrainte non adhérente est parfaitement équilibrée par rapport à la traction produite par le balancement considéré. Le système statique, pour le poids propre non balancé ainsi que pour toutes les charges utiles et les déplacements imposés, est ainsi quasiment celui d’un pont arc standard (seuls quelques réactions longitudinales au niveau des ancrages de la précontrainte non adhérente sous le tablier, réactions conséquentes à l’allongement de celle-ci sous charges supplémentaires, sont ajoutées au système statique standard d’un pont arc). L’avantage principal de la précontrainte non adhérente réside dans le faible supplément de réactions longitudinales provoquées, la constante de ressort de chaque appui longitudinal étant proportionnel à l’aire de la précontrainte (faible) et inversement proportionnel à la longueur du câble de précontrainte (important). Le mode de fonctionnement de la structure lors de la construction et lors du service est schématisé dans la Figure 6.1.



A la vue de cette amélioration conséquente de la réponse de la structure aux mouvements imposés, ce système est appliqué pour la variante pont poutre choisie. Le nombre d’étapes où un balancement est prévu ainsi que le taux de balancement choisi sont discutés dans les paragraphes suivants (§6.2 et §6.3).



Effort dans la structure sous dT=-15°C 60000



50000



40000 Effort normal [kN]



La Figure 6.2 montre de manière significative l’avantage d’une telle construction. En effet, pour une différence de température globale de l’ouvrage de -15°C (déformation du même ordre de grandeur que le retrait du béton), la traction présente dans le tablier, au niveau de la culée (position à 0m), est complètement annihilée par rapport à une structure encastrée. De même, la traction présente au milieu de l’arc (position à ~85m) est réduite d’un facteur supérieur à deux.



Figure 6.1 : schématisation du mode de fonctionnement de la structure lors de la construction et du service
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Figure 6.2 : Comparaison des efforts produits pour une différence de température de -15°C dans la structure suivant le système statique considéré
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6.2 Choix du nombre d’étapes balancées par la précontrainte non adhérente Comparaison des réactions d'appuis sous 1.35 * PP,k Balancement total --> 100% de PP,k



6.2.1 Argumentation



6.2.2 Synthèse



Construction non balancée (~pont arc)



Construction globalement balancée
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Figure 6.3 : Comparaison des réactions d’appuis sous 1.35 * Poids propre caractéristique selon le nombre d’étapes construites en encorbellement Remarque :



Construction globalement balancée - Réaction totale des appuis : identique à une construction mixte - Inclinaison de la réaction d’appuis totale vis à vis de la verticale : satisfaisante - Contrepoids nécessaire : plus important que pour les deux autres types de construction - Structure provisoire : moins importante que pour les autres modes de construction



Construction mixte (6 premières étapes balancées)



100000



Réaction [kN]



Au regard des résultats de la Figures 6.3 on constate que : - La réaction totale en pied d’arc ne varie pas de manière significative entre une construction où le poids propre de la structure porteuse est balancé sur la totalité de l’ouvrage et une construction mixte où seul les 6 premières étapes sont supportées par la précontrainte non adhérente. Les 4 dernières étapes sont exclusivement supportées par l’haubanage provisoire pendant la construction avant que les charges soient transférées sur la structure définitive lors du clavage de la structure. - La répartition entre les efforts longitudinaux et verticaux composant la réaction totale est passablement différente selon le mode de construction. La variante proposant une construction mixte procure plus d’efforts horizontaux que le mode globalement balancé, la structure reprenant une partie du poids propre dans sa configuration finale. Un rapport d’environ un quart entre les réactions horizontales et verticales (obtention d’un angle par rapport à la verticale) étant favorable pour à la stabilité des falaises de la ravine. La variante en construction mixte est donc meilleure de ce point de vue. Toutefois, l’effort horizontal dans la variante globalement balancée par la précontrainte non adhérente est réglable par ajout de vérins plats dans le joint de clavage ou par un taux de balancement partiel vis-à-vis du poids propre caractéristique de la structure (§6.3). - Le contrepoids nécessaire dans la variante globalement balancée est plus important que dans la variante mixte, un volume d’excavation plus important ainsi que des mouvements de terre supplémentaire sont donc nécessaires.



le balancement produit par la précontrainte non adhérente et considéré dans cette comparaison équivaut à 100% du poids propre caractéristique.



Construction mixte - Réaction totale des appuis : identique à une construction globalement balancée - Inclinaison de la réaction d’appuis totale vis à vis de la verticale : encore plus satisfaisante que pour la construction globalement balancée - Contrepoids nécessaire : contrepoids moins important que pour la construction globalement balancée - Structure provisoire : intermédiaire par rapport au deux autres modes de construction Variante non balancée (~pont arc) - Réaction totale des appuis : plus importante que pour les deux autres modes de construction - Inclinaison de la réaction d’appuis totale vis à vis de la verticale : inadéquate (réaction horizontale trop importante) - Contrepoids nécessaire : pas de contrepoids - Structure provisoire : la plus importante des trois modes de construction
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6.2.3 Choix final



Comparaison des réactions d'appuis en fonction du pourcentage du poids propre reprit par la précontrainte non adhérente définitive



Le choix final se porte sur une construction globalement balancée par la précontrainte non adhérente. Ce mode de construction nécessite la moindre structure provisoire ainsi qu’une réaction d’appuis relativement favorable. Toutefois, une étude économique plus poussée devrait être envisagée pour valider de manière définitive le choix effectué.



6.3.1 Argumentation A la vue des résultats des Figures 6.4 et 6.5 on constate que : -



-



-



Le balancement de 100% du poids propre ne procure pas de réaction horizontale lorsque le pont n’est soumis qu’à son poids propre, phénomène très défavorable pour la sécurité des falaises vis-à-vis d’une rupture par cercle de glissement. Au contraire, le balancement partiel du poids propre par la précontrainte non adhérente définitive implique une réaction horizontale déjà sous poids propre, et par conséquent une inclinaison de la réaction d’appuis totale par rapport à la verticale (~15° si 80% du poids propre est balancé et ~30° si 60% du poids propre est balancé) ce qui est beaucoup plus favorable pour la stabilité des falaises. La réaction totale de l’appui du pied de l’arc est légèrement plus importante pour un balancement total par rapport à un balancement partiel. Toutefois, la réaction d’appuis totale pour la reprise de 1.35 * le poids propre est quasiment identique pour les trois variantes analysées. Le nombre de câbles de la précontrainte non adhérente provisoire (haubans) augmente lorsque le taux de balancement diminue et inversément, le nombre de câbles de précontrainte non adhérente définitifs diminue. Il est évident, d’un point de vu économique, qu’il serait intéressent de conserver le plus grand nombre de câbles lors de la mise en service de l’ouvrage.
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6.3 Choix du pourcentage du poids propre caractéristique balancé par la précontrainte non adhérente définitive
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Figure 6.4 : Comparaison des réactions d’appuis en fonction du poids propre repris par la précontrainte non adhérente définitive Remarques : La comparaison ne porte que sur la reprise du poids propre ELS signifie que le poids propre équivaut à 1.0 * le poids propre caractéristique ELU signifie que le poids propre équivaut à 1.35*le poids propre caractéristique Ces remarques sont également valables pour la figure 6.5 Comparaison de l'angle d'inclinaison de la réaction d'appuis p/r à la verticale en fonction du pourcentage de poids propre reprit par la précontrainte non adhérente définitive 45



6.3.2 Choix final
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35 30 Angle p/r à la verticale [°]



Le choix final se porte sur un taux de balancement de 80% (80% du poids propre caractéristique est repris à l’aide de la précontrainte non adhérente définitive). Cette reprise partielle permet de faire travailler l’arc dès son clavage et par conséquent d’incliner la réaction d’appuis totale. De plus, cette solution conserve une plus grande partie des câbles de la précontrainte non adhérente que la variante qui balance 60% du poids propre caractéristique, ce qui est intéressant du point de vue économique.
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Figure 6.5 : Comparaison de l’angle d’inclinaison de la réaction d’appuis par rapport à la verticale en fonction du pourcentage de poids propre repris par la précontrainte non adhérentes
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7. Dimensionnement des éléments principaux de la solution retenue Les §7.2 à §7.9 ne présentent que les résultats principaux, les notes de calculs, plus détaillées, sont annexées à ce rapport.



7.1 Système statique général et modélisation Le système statique du pont projeté change en fonction des charges considérée. En effet, comme présenté dans le chapitre 6 « Présentation du mode de construction de la solution retenue », le système statique doit être adapté à la fin de la construction. Le système statique primaire, de type poutre bi-encastrée, reprend les charges conséquentes à 80% du poids propre caractéristique alors que le secondaire est celui d’un arc à l’exception des réactions provenant de l’allongement de la précontrainte non adhérente. Ce changement de système statique impose une modélisation où chaque étape de construction est considérée afin d’appliquer correctement les charges sur le système statique les supportant. De plus, l’arc étant bi-articulé pendant la construction et bi-encastré lors du service, une attention particulière à ce changement d’état doit être pris en compte.



Figure 7.1 : Modèle RF_16.2.4 en barres et poutres



La modélisation crée sur le logiciel Statik-4 de la firme Cubus, est dénommé RF_16.2.4 dans la suite de ce rapport et dans les notes de calculs (Figures 7.1 et 7.2). Cette modélisation comporte les hypothèses principales suivantes : - Modélisation en barres et poutres de tout le pont en 3D - Modélisation de la construction par étapes - Arc bi-articulé lors des étapes de construction et pendant le transfert des charges dû au démontage de l’haubanage provisoire. Arc bi-encastré lors du service - Application de charges modélisant la précontrainte non adhérente pour les étapes de construction 1 à 10 - Modélisation des charges dues à la précontrainte non adhérente pour les charges utiles, pour le retrait et pour une différence de température par des appuis à ressort (de constantes variables) - Différenciation du poids propre balancé et de celui supporté par l’haubanage provisoire et appliqué ensuite sur le système final, avec toutefois l’arc encore articulé. - Pour le prédimensionnement, une charge utile de trafic de 60 [kN/m] appliquée sur toute la longueur de la structure finale a été considérée. - Un ∆T de plus ou moins 15°C a été considéré comme variation de température caractéristique. - un retrait de -15 [0/00] a été admis (valeur relativement faible mais conséquent au mode de construction et à l’humidité relative important du site)
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Les étapes de construction 1 à 8 comportent de la précontrainte non adhérente. Les efforts lors de la mise en tension, dans chaque étape de précontrainte, est visible sur la Figure 7.3 Pour satisfaire une contrainte initiale plus petite que 0.6 * fpk, 4 câbles ,de 14T15s à 17T15s, sont nécessaires.



Etape 4



7.2 Dimensionnement de la précontrainte non adhérente



Effort nécessaire dans la précontrainte non adhérente en fonction de la position des câbles dans la structure



Tension dans la précontrainte [kN]



Remarque : la géométrie n’est pas exactement celle présentée sur les plans. En effet, après cette phase de dimensionnement, une nouvelle modélisation aurait dû être créée et les nouvelles dimensions géométriques ainsi que les armatures et précontraintes revérifiées.



Figure 7.2 : Rendering du Modèle RF_16.2.4
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Figure 7.3 : Effort dans la précontrainte non adhérente en fonction leur positionnement
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 Contrainte [N/mm2]



Conception et Dimensionnement d’un pont sur la Ravine Fontaine à la Réunion/F Projet de Master 2006 ______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ La vérification à l’état limite ultime (ELU) consiste à vérifier que sous l’état de charge considéré, la contrainte dans les câbles reste inférieure à une limite fixée. Dans notre cas fpd = fpk / 1.35 = 1540 Contrainte dans la précontrainte non adhérente selon le [N/mm2]. chargement considéré La Figure 7.4 met parfaitement en évidence que cette vérification est atteinte. On constate même qu’une réduction du nombre de torons est envisageable pour les câbles des étapes 2 à 8, le choix de la contrainte 1800 1600 initiale de 0.6 * fpk étant un peu trop sécuritaire. 1400 Une vérification de la fatigue des câbles sous différence de charges utiles serait toutefois nécessaire. 1200



7.3 Transfert des charges du haubanage provisoire au système définitif Lors du transfert sur la structure définitive, des charges conséquentes au 20% du poids propre supportées lors de la construction par l’haubanage, un déplacement vertical de 25mm au centre de la travée se produit. Un déplacement horizontal, au niveau des deux culées, de 2mm est également constaté. L’effort normal de compression dans l’arc est pour sa part augmenté de 19 MN lors de ce transfert. Alors que l’augmentation de la traction dans la précontrainte est évaluée à seulement (effet recherché) 0.7 MN dans chaque culée. Ces résultats semblent cohérents. Une étude particulière à ce sujet devrait toutefois en apporter la preuve.



sigma,p0 sigma,pELU f,pd
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Figure 7.4 : Contrainte dans la précontrainte non adhérente selon le cas de charge considéré Détermination de l'armature pour reprendre le moment dans l'arc (théorie de la plasticité et négligence la contribution de l'effort normal) 50000 45000



7.4 Prédimensionnement de l’arc armature nécessaire [mm2]



Pour le prédimensionnement général de l’arc, trois cas de charges ont été considérés. Les combinaisons suivantes sont considérées. ELU : 1.35 * Poids Propre caractéristique + 1.5 * la charge utile de trafic de 60 [kN/m] + 0.6 * ∆T = +15°C ELS1 : 1.0 * Poids Propre caractéristique + 0.75 la charge utile de trafic de 60 [kN/m] + 0.5 ∆T = -15°C + 1.0 * retrait de [15 0/00] ELS2 : 1.0 * Poids Propre caractéristique + 0.6 ∆T = -15°C + 1.0 * retrait de [15 0/00]
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L’armature d’effort tranchant à été prédimensionnée selon la formule proposée dans l’article 4.3.3.4.3 de la norme SIA262. L’angle de bielle de compression étant considéré, de manière très sécuritaire pour un arc, de 45°, ce prédimensionnement montre que deux étriers de Ø20mm @150mm sont nécessaires. Toutefois, pour des raisons constructives, il a été décidé d’utiliser quatre étriers de Ø16mm @150mm (Figure 7.6). De manière similaire au prédimensionnement flexionnel, une étude plus approfondie serait nécessaire pour valider les résultats obtenus.
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Figure 7.5 : Armature de flexion nécessaire dans l’arc selon le prédimensionnement Détermination de l'armature d'effort tranchant nécessaire dans l'arc 12000
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L’analyse des efforts dans les sections montre que théoriquement aucune armature de flexion n’est nécessaire pour l’ELU1 (excentricité de la bielle de compression très faible) et que les sections sont suffisantes pour résister à la compression. Toutefois, si l’on dimensionne l’armature flexionnelle selon la théorie de la plasticité et en négligent l’effort normal pour l’ELS 1 et 2 on constate qu’il faut une armature inférieure et supérieure de Ø20mm @100mm à partir de 6m de la culée. Les 6 premiers mètres devant être légèrement renforcé par une armature inférieure et supérieure de Ø32mm @100mm (Figure 7.5). Remarque : Malgré que ce dimensionnement soit basé sur une théorie erronée pour la vérification de l’état limite de service (ELS), les résultats semblent cohérents. Une approche plus réaliste considérant le béton armé avec une répartition linéaire des contraintes de compression et fissuré (reprise des efforts par l’armature) devrait être effectué. Une estimation des contraintes dans le béton ainsi que dans l’armature par ce biais étant plus réaliste.
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Figure 7.6 : Armature d’effort tranchant nécessaire dans l’arc selon le prédimensionnement
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7.5 Dimensionnement du contrepoids La vérification du contrepoids vis-à-vis d’un renversement global consiste à contrôler que lorsque les câbles de précontrainte non adhérente sont sollicités avec une contrainte équivalente à fpd, le contrepoids ne bascule pas. La vérification indique que la force horizontale nécessaire pour stabiliser le contrepoids est de 113 MN alors que l’effort pouvant être dévié n’est que de 110 MN (Figures 7.7 et 7.8). La vérification n’est donc pas satisfaite. Toutefois, dans cette vérification, le poids du béton n’a pas été considéré, c’est pourquoi la sécurité est tout de même considérée comme suffisante. Pour une contrainte de la précontrainte non adhérente équivalente à fpd, la décompression du sol, sous la fondation, est totale. Par contre sous une contrainte de seulement 0.6 * fpk (choix effectué lors de la conception) la décompression du sol est de 70%. L’armature nécessaire dans les quatre murs du contrepoids est égale ou inférieure à des étriers de Ø20mm @200mm. La résistance des murs à la compression est suffisante pour des murs de 50cm d’épaisseur.



Figure 7.7 : Champs de contraintes dans la culée conséquent suite à une contrainte de fpd dans la précontrainte non adhérente



La dalle inférieure du contrepoids doit être armée transversalement avec de l’armature, supérieure et inférieure, au maximum égale à 3 rangées Ø40mm @100mm. L’armature transversale étant très importante, le recours à la précontrainte devrait être envisagé.



7.6 Dimensionnement de la fondation Lors de la construction, la réaction d’appui purement verticale est évaluée à 90 MN. Avec une largeur de 19.8m et un σsol,vertical,ELS = 1.0 [N/mm2] (on ne veut pas de plastification du sol), une longueur de 4.6m est nécessaire alors que 6.0m sont disponibles. Lors du service, les réactions maximales sont évaluées à 112 MN dans le sens vertical et 84 MN dans le sens horizontal. Dans le sens vertical, avec cette fois un σsol,vertical,ELU = 1.5 [N/mm2], une longueur de 3.8m est par conséquent nécessaire. Dans le sens horizontal, σsol,vertical,ELU = 1.0 [N/mm2], ce qui représente une hauteur minimale de 4.3m alors que 5.0m sont disponibles. La vérification des dimensions géométriques de la fondation est donc satisfaite.



Figure 7.8 : Diagramme de Cremona du champs de contrainte de la Figure 7.7



Une étude particulière de géotechnique serait nécessaire pour valider les dimensions choisies. Entre autres pour vérifier que la stabilité des falaises vis-à-vis d’une rupture par cercle de glissement est garantie ainsi que l’état limite de service soit satisfaisant.



7.7 Dimensionnement de la dalle de roulement Les efforts dans la dalle de roulement ont été estimés à l’aide du logiciel Cedrus-4 de la firme Cubus (Dalle_roulement_RF.16.2.4 visible sur la Figure 7.9). Le plan d’armature et de précontrainte est annexé à ce rapport. Le choix d’utiliser des monotorons espacés de seulement 50cm permet de garantir un très bon comportement du tablier lors du service et par conséquent d’améliorer de manière notable la durabilité de cet élément particulièrement important pour le confort des usagers. Figure 7.9 : Modèle Dalle_roulement_RF_16.2.4 en plaque
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7.8 Dimensionnement des montants comprimés



7.9 Dimensionnement des montants tendus
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Effort Normal [kN] Moment,y [kNm] Résistance précontrainte [kN] Excentricité [m]



0 1



L’analyse des résultats obtenus et présentés dans la Figure 7.10 montre que si l’on choisit de précontraindre les montants tendus avec au maximum deux câbles de type 13T15s, une armature passive supplémentaire est nécessaire pour garantir la sécurité structurale. Toutefois, le taux d’armature nécessaire ne dépasse pas 1% pour les 6 premières montants et devrait être équivalent à environ 2% pour les montants n° 7 et 8. Ces taux d’armature sont tout à fait raisonnables et même faibles pour des éléments tendus. En admettant l’hypothèse que la traction en service équivaut environ à 80% de celle considérée pour la vérification de l’état limite ultime, l’aptitude au service est parfaitement garantie avec une précontrainte initiale des câbles de 0.7 * fpk, la contrainte dans les armatures passives n’excédant pas 345 [N/mm2].



Excentricité [m]



Effort [kN] ou [kNm]



Les hypothèses principales émises lors de cette vérification sont que les montants sont considérés comme bi-encastrés (hypothèse du côté de l’insécurité), que les dimensions du montant soient constantes sur toute la hauteur et équivalentes au dimensions minimales des montants réels (hypothèse du côté de la sécurité). Deux états limites ultimes ont été considérés. Le premier admet comme charge prépondérante la charge utile de trafic, alors que le deuxième admet un cyclone avec des vitesses de vent de 300 km/h comme action accidentelle. La méthode des courbures d’éléments comprimés, proposée dans la norme SIA262, a été utilisée pour cette vérification. Les résultats montrent que e2d (l’excentricité du second ordre) est relativement faible par rapport à e1d (l’excentricité du première ordre) et e0d (l’excentricité constructive). Par conséquent, une analyse simplifiée, similaire à ce qui se pratique pour les bâtiments, est suffisante. Une armature constructive est suffisante pour assurer la sécurité vis-à-vis de l’état limite ultime. L’assurance de l’état limite de service ne devrait pas poser de problèmes, les sections étant fortement comprimées par rapport au moments transversaux envisageables.
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Figure 7.10 : Effort dans les montants tendus pour la vérification de l’état limite ultime
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8. Etude particulière : Dimensionnement du joint de clavage de l’arc pour la traction



Tirant Z6



Tirant Z7



La partie centrale de l’arc, celle réalisée lors de l’étape n°10, est particulièrement sensible aux déplacements imposés de la structure. En effet, lors d’une différence de température négative ou du retrait du béton, cette partie de l’arc est sollicitée en traction de manière relativement importante. Toutefois, un dimensionnement plastique, où les effets sur la structure des déplacements imposés ne sont pas considérés comme des efforts mais réellement comme des déformations, peut être effectué sous certaines conditions. L’hypothèse principale d’un dimensionnement plastique étant l’assurance d’une ductilité suffisante de l’élément analysé. La démonstration de la vérification de la ductilité est donc nécessaire. Dans le cadre de ce travail, une modélisation du comportement des tirants en béton armé et précontraint a été programmée sur le logiciel informatique Matlab (programmation annexée à ce rapport). Les hypothèses principales du modèle sont : la considération d’un comportement élastique linaire (jusqu‘à fissuration) du béton tendu ; la considération d’un comportement élastique linaire (jusqu’à la plastification) de l’armature et de la précontrainte et un taux d’écrouissage de la précontrainte de 10% après plastification. De plus, la déformation conduisant à la rupture de l’armature est évaluée à 16 0/00 et celle de la précontrainte à 20 0/00. La programmation de la modélisation achevée, une comparaison avec les essais de traction sur tirants réalisés par M. Alvarez à l’Ecole Polytechnique Fédérale de Zurich (ETHZ) a été effectuée [Alvarez]. Les résultats de ces comparaisons sont reportés sur la Figure 8.1. On constate que le comportement réel des tirants (courbes noires N) est très similaire au comportement modélisé (courbes bleues) jusqu‘à la rupture du premier toron de précontrainte (premier point noir sur chaque courbe N). La conformité de ce résultat est très importante. En effet, la déformation de l’élément lors de la rupture du premier toron définissant la ductilité globale du tirant. Au regard de ces deux comparaisons, la validation du modèle dans le domaine borné par la rupture du premier toron, est satisfaite. Toutefois, seuls les tirants dont la ductilité de l’acier d’armature est supérieure à celle de la précontrainte ont été validés, ceux dont la ductilité de l’armature étant plus faible (contrainte initiale faible dans la précontrainte) n’ayant pas été confrontés à des essais en laboratoire. La validation du modèle permet maintenant de vérifier que la partie centrale de l’arc est bien ductile et par conséquent peut être dimensionnée plastiquement. Le tirant modélisant la partie centrale de l’arc a pour dimensions : 6.3m de longueur, 10.4m de largeur et 0.5m d’épaisseur. 6 câbles de précontrainte 13T15s tendus à 0.56* fpk (contrainte après relaxation) ainsi que deux nappes d’armature longitudinale de Ø16mm @200m sont intégrées dans le tirant. Deux combinaisons de charges, pour la vérification de l’état limite ultime, ont été considérés. Le premier admet la charge utile de trafic comme prépondérante alors que le second admet la différence de température négative comme prépondérante. Les combinaisons de charges sont par conséquent : - Effort,trafic,d = 0.8 * Poids propre caractéristique (le poids propre étant favorable) + 1.5 * charge utile de trafic du modèle 1 = 5.2 MN Déformation imposée,trafic,d = 0.6 * dT=-15°C + 1.0 * retrait = 9 mm - Effort,température,d = 0.8 * Poids propre caractéristique + 0.75 * charge utile de trafic = 0.7 MN Déformation imposé,trafic,d = 1.5 * dT=-15°C + 1.0 * retrait = 14 mm Il a été déterminé que le cas de charge température est déterminant. On constate que la vérification du tirant, présenté sur la Figure 8.2, est largement satisfaite, le cas de charge n’atteignant pas la plastification de l’armature. Il faut en déduire que le choix des 6 câbles de précontrainte 13T15s est trop important. Toutefois, le nombre de câbles ne dépendant pas que de cet élément, ce dimensionnement est conservé.
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Figure 8.1 : Comparaisons entre les essais de traction des tirant Z6 (à droite) et Z7 (à gauche) [Alvarez] par rapport à la modélisation Remarque pour la Figure 8.1 : tension stiffening représenté en rouge pour le tirant Z6



Figure 8.2 : Modélisation du comportement de l’arc de l’étape 10 et vérification du cas de charge température déterminante.
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9. Conclusion
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Pour conclure ce rapport, il me paraît essentiel de séparer le travail effectué de celui qui devrait encore être envisagé.
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9.1 Travail effectué Ce travail de Master, suivant une pré-étude effectuée en septembre 2005, a permis de mettre en pratique sur un cas réel les notions fondamentales au sujet de la conception et du dimensionnement des structures en béton armé et précontrainte, rencontrées lors du cursus de 5 ans des études en génie civil à l’Ecole polytechnique fédérale de Lausanne La première étape a été de situer l'ouvrage de franchissement de la Ravine Fontaine à la Réunion dans son cadre global. Ensuite il a fallu étudier différentes variantes possibles pour finalement converger vers la variante proposée. Cette approche a été effectuée en énonçant préalablement les contraintes liées à l'ouvrage d'art et au site proprement dit dans le but de mettre en avant des principes conceptuels. L'étape suivante a consisté à utiliser ces principes conceptuels pour concevoir un pont respectant au mieux les contraintes énoncées précédemment. Dans cette phase, plusieurs variantes de ponts (à béquilles, arc, haubané ou encore suspendu) ont été étudiées puis abandonnées après comparaison. La solution adoptée est un pont poutre à système statique mixte, à hauteur variable et culée massive, dont le tablier et l’arc inférieur sont reliés par des montants inclinés. Un dimensionnement général du pont adopté a été effectué ainsi que l’étude et la vérification d’éléments particuliers tels le système de précontrainte non adhérent minimisant les efforts liés au déplacement imposés ou encore la partie centrale de l’arc travaillant comme un tirant armé et précontraint sous certains chargements déterminants. La dernière étape à consisté à présenter le projet de manière conforme à la pratique par la réalisation de plans d’ensemble, de coupes transversales, d’armature et précontrainte et d’une cinématique de construction. Une maquette à l’échelle 1 : 200 a également été réalisée pour obtenir une visualisation plus aisée de l’ouvrage projeté.
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9.2 Travail encore à envisager La conception et le dimensionnement d’un ouvrage de cette taille étant une entreprise longue et itérative, une modélisation plus avancée et conforme aux dernières dimensions choisies devrait être effectuée. Cette modélisation servirait à valider les dimensions géométriques ainsi que le dimensionnement de l’armature et de la précontrainte. Toutefois, cette nouvelle itération ne manque pas réellement dans ce travail, le temps à disposition ne permettant pas un dimensionnement final d’un ouvrage d’une telle ampleur. Par contre, cette étude a permis une mise en évidence des difficultés induites par un projet intégré, objectif principal de ce travail de Master.
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